
Cour d’Appel de Douai
Tribunal judiciaire de Lii le
7ème Chambre CotTectionnelle
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JUGEMENT CORRECTIONNEL

A i’audence publique du Tribunal Correctionnel d:Ldle I --

DEUX MILLE VINGTQUATRE,

composée de Monsieur MORY Hugues, vice-président, président du tribunal
correctionnel désigné conformément aux dispositions de l’article 398 alinéa 3 du code
de procédure pénale.

Assisté de Monsieur PONCELET Guillaume, greffier.

en présence de Madame MAILLE Céline, substitut,

a été appelée l’afQiire

ENTRE:

Monsieur le PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE, près ce tribunal, demandeur
poursuivant

Jugé et opposant

Nom
néle - Nord)
Nationalité française
Situation familiale marié
Situauon professionnelLe Chauffeur
Antécédents judiciaires déjà cundamné

Demeurant VE/

Situation pénale : libre

Non-comparant, représenté avec mandat par Maître REGLEY Antoine,
avocat au barreau de LILLE,

N° parquet

ET

et

Ç’os .ct’ttOfl
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.liaied n’a pas comparu tuais est régult&emettt represetite par soit conseil muni
d’uit mandat il V a lieu de StL\’tiL’r C radict’arc’ttteiit à son égard.
Il est prévenu

— d’atoir à 111,1 F, le 12 réer 2024, cii tout cas sur le terri loire national et depuis
temps ton coin cri par la prescription, conduit un teliicule en ayant fut usage, établi
pa utte aidyse sattuuiuie ou une analyse sainaire. substance ou plante classée
conne st apc ria ut.

Fats prcus par .\Rll 2351 l 1.1.1 CRUt ‘lii, ARIl ARRMINISI DL
312 201(. et réprimés parARLL235-l l ALI. §IL ARTI.224-12 C’ RULFF.

— d’avoir à lA \l:\IWIllNE, le 12 mats 2024. cii tout cas sur le territoire national et
ilepu s temps n ti couvert par la prescription, conduit uii vclitculc à moteur pour une
la conduite duquel le permis (le conduire est ex’ge aprés la notification, fuiele 1 2:02 2024, a> ant prononcé à son encontre u tic su spetisioti de son permis de
cotiduire pendant une durée de û moLsFaits prévus par ART.L224-i6 §1 CROUlE. et réprimés par AR LL224-l 6 CROUlE

Attendu qu’ il y n lieu de déclarer recevable l’opposition thrmée par Ahnied
à l’ordonnance pénale en date du 7 tuai 2024 par le Préstdent du tribunal judiciaire
(le [,dle

Attendu (lit’ il convient, au vu des éléments du dossier et des débats. de faite droit à
l’exception tic nullité suulevée par Maître RJ:GLEY Antoine. conseil duAlimed

Attendu qu’ il ressort des éléments du tiosser et des débatsfins de la poursuit e Altnied

r.n c:s MOfll”S

Le tribunal, statuant publiquement, en premier ressort et contradicide S hmed.

Déclare recevable loppostuon fortuec pa Abmed
Niet à néant l’ordonnance pénale cotTect!oniieile rendue le 1 7 mat 2024 à l’encontre deiIi et stat’jan: à nouveau

Rejette l’exception tic tiul lité soulet ée par MaLte R EU LEV. conseil rieAluned

—
‘

-
— Relaxe hrneul, licitait des tins de la pouursttute

et le présent uugcment avant été signé par le président et le gretikr.

Il, OREILlER
IF PRESI[)EN’I

r’ouJt C:u’e confcjrrnO

Le Greffier,
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